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Le 31 janvier 2018 

Le 30 janvier 2018, la ministre des Finances du Nouveau-Brunswick, Cathy 
Rogers, a déposé le budget du Nouveau-Brunswick pour 2018-2019, qui a pour 
thème Un budget qui marche pour les gens du Nouveau-Brunswick. Le budget 
met l’accent sur ces trois grandes priorités : 

• les investissements pour les aînés; 
• l’emploi des jeunes; 
• la compétitivité économique.  

Perspectives budgétaires et économiques 

Le budget 2018-2019 prévoit une augmentation des recettes de 1,77 % accompagnée 
d’une hausse des dépenses de 2,54 %. Le gouvernement de la province anticipe un 
déficit budgétaire de 188,7 millions de dollars. Le déficit devrait être entièrement 
éliminé d’ici 2021-2022. 
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La croissance du produit intérieur brut réel devrait être de 1,1 % en 2018; cela 
représente une quatrième année consécutive de croissance économique pour le 
Nouveau-Brunswick. En 2018, l’emploi devrait afficher une croissance pour une 
deuxième année consécutive. Les dépenses d’infrastructure du gouvernement 
devraient favoriser l’activité économique dans la province à moyen terme. 

Les exportations de la province devraient augmenter en 2018, alors que l’économie 
américaine continuera de se renforcer et que les principaux secteurs primaires 
stimuleront la production. 

Les taux d’intérêt devraient augmenter en 2018, limitant la croissance de la 
consommation des ménages. 

La légalisation du cannabis est considérée comme une occasion de croissance 
économique; la province prévoit d’ailleurs conclure une entente avec le gouvernement 
fédéral concernant la collecte et le partage des droits sur le cannabis. 

Voici un résumé des faits saillants de ce budget. 

Mesures relatives aux particuliers 

Le budget ne prévoit aucun nouvel impôt ni changement au taux d’imposition 
pour les particuliers. 

Mesures relatives aux entreprises 

Taux d’impôt sur le revenu des petites entreprises 
Comme il a été annoncé en novembre 2017, à compter du 1er avril 2018, le taux 
d’impôt sur le revenu des petites entreprises passera de 3,0 % à 2,5 %; 
l’objectif global fixé dans le budget de l’année dernière sera alors atteint. 

Le budget prévoit également du soutien pour améliorer la productivité des 
petites entreprises à vocation exportatrice; cependant, les détails de cette 
initiative n’ont pas été fournis. 

Pour obtenir plus d’informations, veuillez consulter le site Web du ministère des 
Finances. 

http://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/ministeres/finances/budget/2018-2019/budget.html
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